
et l’articulation des actions conduites par chacun.

orientations du plan de formation initiale qu’ils mettent en 

et la formation professionnelle continue.

former et d’orienter les étudiants qui souhaitent se prépa

rir.

o

 Circulaire n° 97-123 du 23 mai 1997

Mission du professeur exerçant en collège, en lycée d’enseignement général
et technologique ou en lycée professionnel



Avant-propos

futurs professeurs.

Introduction

tes.

ques professionnelles.
La mission du professeur et la responsabilité qu’elle im

I. Exercer sa responsabilité 
au sein du système

éducatif

Situer son action dans le cadre de la mis-
sion que la loi confère au service public 
d’éducation

er de la loi d’orientation du 

Annexe

Mission du professeur exerçant en collège, en lycée d’enseignement général 

de formation initiale



Contribuer au fonctionnement et à l’évo-

tions et son fonctionnement. Il pourra ainsi se comporter 

conduites pour faciliter les transitions entre les différents 

nationale.

II. Exercer sa responsabilité 
dans la classe

de mobiliser toute l’étendue des connaissances de sa (ou 

de la connaissance.

il peut faire appel.

Savoir construire des situations d’ensei-
gnement et d’apprentissage

tés par les autres professeurs de la classe et de sa discipline 
et en tienne compte.

séquence et en particulier l’alternance des temps de re

techniques qu’il a choisis.

besoins de chacun.



attendus et obtenus. Il en tient compte pour préparer la 

pection.

la formation donnée dans l’établissement et en milieu 

formation.

Savoir conduire la classe

Le professeur a la responsabilité de créer dans la classe 

lité.

décider sont nécessaires pour que le professeur assume 

personnel dans la classe ou en dehors de la classe.

éducatif.

qu’il doit en tenir compte dans sa manière de se comporter 
en classe.

III. Exercer
sa responsabilité

dans l’établissement

l’autorité du chef d’établissement.
Le professeur a le souci de prendre en compte les ca

Un professeur n’est pas seul ; au sein de la communauté 

l’appui des équipes de direction et des corps d’inspection.

nement.

l’élaboration de la politique de l’établissement.

référence.



rité dans l’établissement.

IV. Cadre professionnel 
particulier aux professeurs 

d’EPS

Compétence
Loi 84.486 du 10 juillet 1989

Art. 14 -

Contrôle des absences des élèves
Circulaire no 70.210 du 28 avril 1970

o

Enseignement de la natation à l’école 
élémentaire

o

Circulaire no 72.158 du 9 juin 1972

o

Nouvelle orientation
de l’enseignement sportif

Circulaire no 73.400 du 5 octobre 1973
o

Arrêt du Conseil d’état du 9 novembre 1973

0)

Conclusion

sa mission.



la politique conduite en matière d’éducation. La formation 

La formation initiale du professeur doit s’inscrire dans 

cours de sa carrière.


